
Comprendre la grille 
indicative d’évaluation

Le Grand oral



Evaluer les 
compétences 

spécifiques de l’oral :
L’expérimentation de 
l’évaluation de l’oral 

en seconde depuis 
2018

L’évaluation ne vise pas des connaissances 
mais des compétences orales. Les deux 
compétences évaluées sont la prise de 
parole en continu (5 minutes) et 
l’interaction (5 minutes). 

L’évaluation porte donc sur des questions de 
type culture générale :

● Préférez-vous vivre à la ville ou à la 
campagne ?

● Pourquoi voyager ?

10 minutes de passage, 5 minutes de 
présentation, 5 minutes de questions.

Les documents (grille, exemples de 
questions) pour faire passer ce test peuvent 
être téléchargés sur Eduscol en suivant ce 
lien.

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Tests_de_positionnement_2de/27/0/RA19_Lycee_GT_TestsPo_2nde_FRA_competences_orales_1183270.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Tests_de_positionnement_2de/27/0/RA19_Lycee_GT_TestsPo_2nde_FRA_competences_orales_1183270.pdf


L’évaluation 
de l’oral en 
seconde : 
une grille 
issue du 
CECRL 
(cadre 
européen 
des langues)



La proposition de 
grille d’évaluation 
du Grand oral 
reprend les 
compétences orales 
auxquelles 
s’ajoutent 
connaissances et 
travail argumentatif 
aussi importants 
que les 
compétences 
orales.



ATTENTION :
les compétences 

de la  grille 
enrichie par des 

compétences non 
linguistiques  

portent sur des 
temps différents 

de l’oral.


